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RÉFÉRENT SANTÉ
SÉCURITÉ

Objectifs pédagogiques
Maîtriser les obligations légales et
réglementaires liées au rôle de référent en
sécurité.

Acquérir les compétences nécessaires
pour créer et mettre en œuvre une
politique de sécurité efficace.

Mettre en place des stratégies pour
prévenir et contrôler les risques au sein de
l'entreprise.

Modalités

Méthodes pédagogiques
De cours théorique via un PowerPoint
De démonstrations
D’exercices pratiques
De jeux de rôles
D’études de cas 

Modalités
La formation est accessible après une analyse
des besoins réalisée avec l’employeur ou le
référent. Le délai d’accès est d’au moins un
mois après validation de la demande.

DURÉE : 3 jours

VALIDITÉ : Aucune durée de validité

PUBLIC : Personne compétente désignée par
l’employeur.

PRÉREQUIS : Avoir complété la formation en
ligne « Acquérir les bases de la prévention des
risques professionnels

RÉGLEMENTATION : Depuis 2011, l'employeur
doit désigner un ou plusieurs salariés
compétents pour s'occuper des activités de
protection et de prévention des risques
professionnels de l'entreprise (art L.4644-1 du
Code du travail).

NOMBRE DE PARTICIPANTS : 10 personnes
maximum

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES :
Lors de l’inscription, nous évaluons les
adaptations nécessaires, avec l’appui de
partenaires, et invitions les personnes en
situation de handicap de contacter notre
référent M. BELGUENDOUZ Benaouda par mail
à direction@apoi.re.

CERTIFICAT :  Une attestation de formation
sera délivré suite à la validation des épreuves.

Modalités

INTER
1 190 €

INTRA
3 450 €

Nos tarifs

Inscription
Pour vous inscrire à cette formation,
contactez-nous à contact@apoi.re ou au 06
93 87 33 53. Nous vous accompagnerons dans
le processus d'inscription.

Nos formateurs
Nos formateurs sont des experts en QHSSE ou
IPRP, offrant une expertise approfondie en
gestion de la sécurité et prévention des risques.

Modalités d’évaluation
QCM pour évaluer les connaissances et
supports de formation pour le rôle de
référent sécurité.

Auto-évaluation avant la formation et
évaluation des acquis à la fin.

1/2

ACTION PREV OI ANNÉE 2025



Programme
PARTIE THÉORIQUE

   1. Introduction aux Enjeux de la Sécurité au Travail
Enjeux humains : statistiques et indicateurs santé-sécurité
Définition des termes clés :

Accident du travail
Accident de trajet
Maladie professionnelle

   2. Enjeux Financiers et Réglementaires
Coûts des accidents du travail et des maladies professionnelles
Gestion administrative des accidents
Principaux textes législatifs et obligations réglementaires :

Obligation de sécurité de résultat de l’employeur
Responsabilités : civile, pénale, professionnelle
Principes généraux de prévention des risques

PARTIE PRATIQUE

   1. Analyse et Évaluation des Risques
Méthodes pour analyser une situation de travail
Importance et réalisation de l’évaluation des risques
Identification des dangers et risques

   2. Plans d’Actions et Documentation
Rôle des plans d’actions dans la prévention
Utilisation de la documentation sécurité et ressources en ligne
Construction d’un arbre des causes pour l’analyse des accidents

   3. Responsabilités et Obligations
Affichage obligatoire sur le lieu de travail
Obligations des visites générales périodiques

   4. Ateliers et Évaluations
Jeux de rôle pour immersion dans le rôle de référent sécurité
Évaluation des connaissances par QCM
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